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1. LISTE ET AVIS  
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Organisme Avis Date 

SCoT Préconisations 22 octobre 2020 

ARS Avis favorable 19 octobre 2020 

SDIS Prescriptions 5 octobre 2020 

Département Avis favorable 22 octobre 2020 

CABM Préconisations 30 octobre 2020 

UDAP Aucune observation particulière 23 octobre 2020 

Commune de Tourbes Avis favorable 1 octobre 2020 

Commune de Saint Thibéry Avis favorable 9 octobre 2020 

DDTM Préconisations 28 octobre 2020 
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2. CONTEXTE DE LA PROCEDURE DE MODIFICATION N°1 DU PLU 
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La modification du PLU a pour objectif d’assouplir le phasage des OAP, d’augmenter la constructibilité des zones AU existantes et la constructibilité de la zone UB1 
dans le respect de 160 logements maximum, de modifier les règlements écrits et graphique, de mettre à jour des emplacements réservés et des annexes. 
 
Dans le PLU en vigueur, approuvé en juillet 2018, un phasage conditionnant l’ouverture à l’urbanisation des zones AU était mis en place. Ce phasage n’est plus en 
cohérence avec les opportunités et les propositions d’urbanisation sur la commune. Après 12 mois d’ouverture à l’urbanisation, la zone AUa n’a pas fait l’objet d’une 
demande d’autorisation d’urbanisme ; tant que la zone AUa n’est pas construite à 50%, la zone AUb ne peut pas être ouverte à l’urbanisation, et ainsi de suite. Cela 
bloque alors tout développement sur la commune. 
 
Ce blocage de l’urbanisation tel que subit aujourd’hui, peut avoir de lourdes conséquences sociales pour la Commune, comme par exemple le départ des jeunes du 
village faute de terrains disponibles, disparition des commerces de proximité et la fermeture de classes faute de nouveaux élèves. 
 
Une étude d’aménagement de l’Impasse des Bassins et le croisement avec l’Avenue de la Montagne a été réalisée, la collectivité a sollicité l’avis des responsables 
de réseaux. Les résultats de l’étude ont montré qu’il n’y avait pas de travaux à réaliser pour raccorder le secteur du Puech Aligné aux réseaux d’eau et d’assainissement. 
Le secteur AUd du Puech Aligné peut être ouvert immédiatement à l’urbanisation du fait de sa proximité aux réseaux et de sa situation au sein de de zones déjà 
urbanisées. 
 
Ci-dessous se trouve le descriptif des modifications apportées en fonction du PLU actuel et du PLU en cours de modification. 
 
 

DANS LE PLU APPROUVE : 

 

PADD 

1.1. Maitriser l’accueil de nouveaux habitants sur la commune 

Accueillir une population d’environ 300 habitants supplémentaires d’ici à 2027, soit une population communale d’environ 1770 habitants. 

1.2. Optimiser la consommation d’espace dans le village 

Programmer et phaser pour les 10 prochaines années la production de 160 nouveaux logements (soit environ 50% de la production de logements prévue dans l’étude 
urbaine), conformément aux orientations du Schéma de Cohérence Territoriale du Biterrois, qui limite l’urbanisation à environ 12 ha. 

S ‘inscrire dans une démarche de densification raisonnée des espaces urbains pour respecter les objectifs du SCoT de 14 logements à l’hectare. 

OAP 

Part de la programmation urbaine totale prévue : environ 160 logements. 
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DANS LA MODIFICATION N°1 : 

 

OAP 

- Sachant que les zones ne peuvent pas être ouverte à l’urbanisation en même temps mais après seulement 50% de réalisation de la précédente zone ouverte. 

- Sachant que le nombre de logement doit respecter « un minimum de 14 logements à l’hectare » 

- Sachant que la 1ère zone pouvant être ouverte à l’urbanisation est la zone AUd avec une potentialité de constructions compris entre 35 à 45 logements. 

- Sachant qu’il faut compter à partir de l’approbation de la modification du PLU : 

o Environ 9 mois de préparation et validation du PA 

o Environ 6 mois d’aménagement de la zone 

o Environ 1 an et 6 mois pour qu’à minima 50% de la programmation urbaine projetée soit réalisée 

Soit au total environ 2 ans et 9 mois avant l’ouverture éventuelle d’une 2ème zone 
Soit un maximum de 45 logements construits à la fin de la réalisation de la zone Aud Puech Aligné 
 

- Sachant que la Commune va être dans l’obligation de procéder dans les prochaines années à la révision de son PLU pour mise en compatibilité du nouveau SCoT 

dont l’approbation est prévue à ce jour pour l’année 2021 

 

 

La présente modification n°1 du PLU est compatible avec le PADD : 
 

- L’augmentation possible du nombre de logements respecte les préconisations du SCoT à savoir un minimum de 14 logements à l’hectare 

 

- Le nombre maximum de 160 logements inscrits dans le PADD n’est pas modifié (cf annexe document PPA - OAP nombre maximal indiqué). 

Il ne pourra cependant être atteint avant la prochaine révision du PLU rendue obligatoire pour mise en compatibilité du nouveau SCoT. 

 

Cela correspond à ce qui a été exposé lors de la réunion facultative avec les PPA en date du 21 janvier 2020. 

Cela reste en conformité des remarques du SCoT dans l’avis PPA en date du 22 octobre 2020 . 
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3. PROPOSITIONS D’EVOLUTION PAR PIECE DU PLU 
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3.1. Rapport de présentation 

RAPPORT COMPLEMENTAIRE 

Documents à transmettre 

Partie - 
thème 

Origine 
demande 

Demande Reprise 

 ARS 

 

 

La modification du PLU ne va pas entrainer 
d’augmentation de la population prévue par rapport 
au PLU actuel. Les besoins de production en 
logements ne sont pas modifiés et restent de 160 
logements prévus. 

 CABM 

 

Le nouveau programme d’action du PLHi intégrant 
Valros est en cours d’élaboration. 

 

Une mise en conformité sera étudiée lors de la 
prochaine révision du PLU. 
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 CABM 

 

Pas de modification 

 SCoT 

 

Les OAP se conformeront à la densité minimale de 
14 log/ha afin que cela corresponde avec le nombre 
de logement prévus au PADD. 

 

Phasage DDTM 

 

 

Concernant la demande sur le phasage, la rédaction 
va être modifiée en ce sens dans le document des 
OAP et le rapport complémentaire : 

AUd – ouverte à l’urbanisation dès l’approbation de 
la modification. Si au bout d’une année (12 mois) 
après l’approbation de la modification du PLU, 
aucune autorisation d’urbanisme n’a été délivrée sur 
le secteur AUd du Puech Aligné, ce dernier sera 
fermé à l’urbanisation et passera en dernière position 
du phasage. La zone AUa sera alors ouverte à 
l’urbanisation. 

AUa – ouverte à l’urbanisation dés 50% de réalisation 
Aud. Si au bout d’une année (12 mois) après 
l’ouverture à l’urbanisation, aucune autorisation 
d’urbanisme n’a été délivrée sur le secteur AUa des 
Colombiers, ce dernier sera fermé à l’urbanisation et 
passera en dernière position du phasage. La zone 
Aub sera alors ouverte à l’urbanisation. 

Aub – ouverte à l’urbanisation dés 50 % réalisation 
Aua. Si au bout d’une année (12 mois) après 
l’ouverture à l’urbanisation, aucune autorisation 
d’urbanisme n’a été délivrée sur le secteur AUb des 
Colombiers, ce dernier sera fermé à l’urbanisation et 
passera en dernière position du phasage. La zone 
Auc sera alors ouverte à l’urbanisation. 

Auc – ouverte à l’urbanisation dés 50% réalisation 
Aub. Si au bout d’une année (12 mois) après 
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l’ouverture à l’urbanisation, aucune autorisation 
d’urbanisme n’a été délivrée sur le secteur AUc des 
Fonts, ce dernier sera fermé à l’urbanisation et 
passera en dernière position du phasage. La zone 
Aub sera alors ouverte à l’urbanisation. 

 

Programmation urbaine projetée : réalisation du 
nombre de logements prévu sur chacun des secteurs 
(dépôt DAACT). 

Les modalités d’ouverture à l’urbanisation des zones 
AU seront reportées dans le règlement écrit. 

 

Voir document en annexe Extrait document OAP 
modifié 

Constructibilité 
zone AU 

DDTM 

 

 

Toutes les densités sur toutes les zones faisant l’objet 
d’une OAP sont revues et il a été inscrit la même 
mention : nous enlevons la fourchette de densité qui 
préconise entre 14 et 22 log/ha pour la remplacer par 
« 14 log/ha minimum » dans chaque OAP, en 
cohérence avec notre PADD et le DOG du SCoT. En 
gardant 14 log/ha minium la modification PLU est en 
compatibilité avec le SCoT aujourd’hui en vigueur et 
elle est également cohérente avec les 160 logements 
affichés dans le PADD. 
Dans son avis, le SCoT appuie cela en disant que la 
densité de 14 log/ha est compatible avec le SCoT 
actuel et que l’affichage des 22 logs/ha est une 
anticipation du futur SCoT. 
 
Voir document en annexe Extrait document OAP 
modifié 

La production maximale de logements est fixée à 160 
logements, en conformité avec le PADD. 

Voir document en annexe Extrait document OAP 
modifié 

Concernant l’adéquation de la ressource en eau, se 
référer au nouvel avis favorable de l’ARS en date du 
19 octobre 2020. 

 
Concernant le choix de la procédure : la présente 
modification n’emportant pas augmentation du 
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nombre de logement (160 maximum) et de la densité 
(14log/Ha minimum), elle est en conformité avec le 
PADD. 
Voir document en annexe Extrait document OAP 
modifié 
 

Concernant le référentiel de l’application des 40 % 
d’emprise au sol : le règlement sera complété en ce 
sens : 40% avec un référentiel à l’opération. 
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Constructibilité 
zone UB1 

DDTM 

 

Cette remarque sera prise en compte 

Divers DDTM 

 

Ces remarques seront prises en compte et les 
délibérations et décision de la MRAE seront ajoutées 
au dossier 

 SDIS 

 

La commune prend acte et contactera le SDIS lors 
de toute demande d’urbanisme 
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 SDIS 

 

La commune prend acte et contactera le SDIS lors 
de toute demande d’urbanisme 
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3.2. Pièces réglementaires 

Règlement écrit 

Partie -
Thématique 

Origine 
demande 

Demande Reprise 

ZONES U  

 DDTM 

 

Cette remarque sera prise en compte 

ZONE N - A 

 CABM 

 

Cette remarque sera prise en compte 

 DDTM 

 

Cette remarque sera prise en compte 

PLUSIEURS ZONES 

 CABM 

 

Cette remarque sera prise en compte 

 CABM 

 

Cette remarque sera prise en compte 



 
Commune de Valros 

Synthèse des avis des Personnes Publiques Associées 

 

 

Ce document est la propriété d’Altereo et ne peut être reproduit ni communiqué à des tiers sans son autorisation 
© copyright Paris 2020 Altereo 

Page 17/23 
07/11/2020 

 

 CABM 

 

Cette remarque sera prise en compte 

 CABM 

 

Cette remarque sera prise en compte 

 DDTM 

 

Cette remarque sera prise en compte 

 SDIS 

 

La commune prend acte 
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Règlement graphique 

Partie -
Thématique 

Origine 
demande 

Demande Reprise 

 DDTM 

 

Cette remarque sera prise en compte 

Le plan des nouveaux emplacements réservés est indiqué en 
page 32 du rapport complémentaire 
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3.3. Orientations d’Aménagement et de Programmation 
 

OAP 
 

Partie -
Thématique 

Origine 
demande 

Demande Reprise 

Zones AU SCoT 

 

Toutes les densités sur toutes les zones faisant l’objet d’une OAP ont 
été revues et il a été inscrit la même chose : nous enlevons la 
fourchette de densité qui préconise entre 14 et 22 log/ha pour la 
remplacer par « 14 log/ha minimum » dans chaque OAP, en cohérence 
avec notre PADD et le DOG du SCoT. En gardant 14 log/ha minium la 
modification PLU est en compatibilité avec le SCoT aujourd’hui en 
vigueur et il est également cohérents avec les 160 logements affichés 
dans le PADD. 
Dans son avis, le SCoT appuie cela en disant que la densité de 14 
log/ha est compatible avec le SCoT actuel et que l’affichage des 22 
logs/ha est une anticipation du futur SCoT. 
 

La production maximale de logements est fixée à 160 logements, en 
conformité avec le PADD. 

 

Voir document en annexe Extrait document OAP modifié 
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3.4. Autres thématiques - Annexes 

 

Thèmes 
 

Partie -
Thémati

que 

Origine 
demand

e 
Demande Reprise 

Annexes 
sanitaires 

CABM 

 

Concernant l’adéquation de la ressource en eau se référé au nouvel avis favorable de l’ARS 
en date du 19 octobre 2020 

 

Annexes 
sanitaires 

CABM 

 

Cette remarque sera prise en compte. 

Annexes 
sanitaires 

CABM 

 

La carte provient du schéma d’assainissement des eaux pluviales de l’agglo Béziers 
Méditerranée approuvé en 2018, elle est correcte. 

Annexes DDTM 

 

La carte provient du schéma d’assainissement des eaux pluviales de l’agglo Béziers 
Méditerranée approuvé en 2018, elle est correcte. 
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Altereo 

Délégation urbanisme Sud-Ouest 

26 Chemin de Fondeyre 

31200 TOULOUSE 

Tél : 05-61-73-70-50 / fax : 05-61-73-70-59 

E-mail : toulouse@altereo.fr  

 

COMMUNE DE VALROS 
DEPARTEMENT DE L’HERAULT 

 

MODIFICATION N°1 DU PLAN LOCAL D’URBANISME 

PIECE 2 : ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION (OAP) 
 

EXTRAIT DOCUMENT OAP MODIFIE - ANNEXE REPONSE AVIS PPA 
 
 

 
  

Historique du PLU 

Modification N°1  

Approbation du PLU 11/07/2018 

mailto:toulouse@altereo.fr
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 Echéancier prévisionnel d’ouverture à l’urbanisation des secteurs d’OAP 

Secteur 
UB1 – Avenue de 

Montblanc / Les Faïsses 
AUd – Le Puech Aligné AUa- Les Colombiers AUb – Les Colombiers AUc – Les Fonts 

Programmation urbaine 
projetée 

Entre 14 et 22 logements Entre 35 et 45 logements Entre 30 et 55 logements Entre 3 et 5 logements Entre 50 et 75 logements 

Echéancier 
Zones ouvertes à 

l’urbanisation en 2017 

Ouverture dès approbation de la 
présente modification du PLU 

(date de transmission de la délibération du 
Conseil Municipal au contrôle de légalité et 

affichage) 

Délai d’un an (voir ci-dessous) 

Ouverture après la réalisation 
d’au moins 50% de la 

programmation urbaine projetée 
sur le secteur AUd du Puech 

Aligné. 

Délai d’un an (voir ci-dessous) 

Ouverture après la réalisation 
d’au moins 50% de la 

programmation urbaine projetée 
sur le secteur AUa Les 

Colombiers. 

Délai d’un an (voir ci-dessous) 

Ouverture après la réalisation 
d’au moins 50% de la 

programmation urbaine projetée 
sur le secteur AUb Les 

Colombiers. 

Délai d’un an (voir ci-dessous) 

 

Conditions d’ouverture à l’urbanisation :  

La mise en place d’un échéancier prévisionnel d’ouverture à l’urbanisation des OAP en zone AU à vocation d’habitat répond à une volonté forte de la collectivité de 
maîtriser dans le temps le développement urbain. 

 

Le secteur AUd du Puech Aligné peut être ouvert immédiatement à l’urbanisation du fait de sa proximité immédiate aux réseaux et de son intégration à la zone déjà 
urbanisée. 

Le secteur AUa Les Colombiers pourra être ouvert à l’urbanisation après la réalisation d’au moins 50% de la programmation urbaine projetée sur le secteur AUd du 
Puech Aligné. 

Si au bout d’une année (12 mois) après l’approbation de la modification du PLU (date de transmission de la délibération du Conseil Municipal au contrôle de légalité et 
affichage), aucune autorisation d’urbanisme n’a été délivrée sur le secteur AUd du Puech Aligné, le secteur AUa Les Colombiers pourra être ouvert à l’urbanisation. 
L’ouverture à l’urbanisation du secteur AUd du Puech Aligné sera alors reportée en fin de phasage global, donc après ouverture de la zone Auc Les Fonts. 

 

L’ouverture à l’urbanisation du secteur AUb Les Colombiers est conditionnée par la réalisation d’au moins 50% de la programmation urbaine projetée sur la zone AUa 
Les Colombiers ouverte précédemment. 

Si au bout d’une année (12 mois) après l’ouverture à l’urbanisation du secteur AUa Les Colombiers, aucune autorisation d’urbanisme n’a été délivrée sur ce secteur, le 
secteur AUb Les Colombiers pourra être ouvert à l’urbanisation. L’ouverture à l’urbanisation du secteur AUa Les Colombiers sera alors reportée en fin de phasage global. 

 



 
Commune de Valros 

Synthèse des avis des Personnes Publiques Associées 

 

 

Ce document est la propriété d’Altereo et ne peut être reproduit ni communiqué à des tiers sans son autorisation 
© copyright Paris 2020 Altereo 

Page 23/23 
07/11/2020 

 

L’ouverture à l’urbanisation des secteurs AUc Les Fonts est conditionnée par la réalisation d’au moins 50% de la programmation urbaine projetée sur la zone AUb Les 
Colombiers ouverte précédemment. 

Si au bout d’une année (12 mois) après l’ouverture à l’urbanisation du secteur AUb Les Colombiers, aucune autorisation d’urbanisme n’a été délivrée sur ce secteur, le 
secteur AUc Les Fonts pourra être ouvert à l’urbanisation. L’ouverture à l’urbanisation du secteur AUb Les Colombiers sera alors reportée en fin de phasage global. 

 

L’ouverture à l’urbanisation des secteurs reportés en fin d’échéancier du fait du délai d’une année précité dépassé est conditionnée par la réalisation d’au moins 50% de 
la programmation urbaine projetée sur la zone AUc Les Fonts ouverte précédemment. 

Si au bout d’une année (12 mois) après l’ouverture à l’urbanisation du secteur AUc Les Fonts, aucune autorisation d’urbanisme n’a été délivrée sur ce secteur, les 
secteurs reportés en fin de phasage du fait du délai précité d’une année pourront alors être ouverts à l’urbanisation dans l’ordre du nouvel échéancier découlant des 
règles précitées et selon les mêmes modalités et délais d’ouverture. 

 

Programmation urbaine projetée : réalisation du nombre de logements prévu sur chacun des secteurs (nombre de dépôts de DAACT). 

 

Le site sur Nl2 n’est pas traité car pas destiné à accueillir une urbanisation à des fins d’habitat 

 

 

Répartition de la programmation urbaine selon les différents secteurs à développer : 

Secteurs Part de la programmation urbaine totale prévue 

Secteurs UB1 Entre 14 et 22 logements  

Le Puech Aligné AUd  Entre 35 et 45 logements  

Les Colombiers AUa et AUb Entre 33 et 60 logements 

Les Fonts AUc Entre 50 et 75 logements  

Résiduel constructible dans le 
tissu urbain existant  

Environ 7 logements  

Potentiel de densification estimé Environ 8 logements 

Total  Dans la limite de 160 logements maximum 
(conformité au PADD) 

 


